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CHAPITRE 1: MER, ESPACE, NUMERIQUE: LES NOUVEAUX THEATRES DE LA MONDIALISATION


En multipliant les flux à travers la planète mais aussi les besoins d’une population mondiale toujours plus nombreuse et dont une partie a vu son niveau de vie progresser au cours des dernières décennies, la mondialisation a accentué la centralité des espaces maritimes. Nous assistons désormais à une maritimisation accélérée de l’économie mondiale accompagnée d’une concentration des populations sur les littoraux partout dans le monde. Les océans sont donc devenus des espaces où s’exacerbent les rivalités entre les puissances.
Parallèlement, les progrès technologiques depuis la fin des années 1950 ont fait surgir de nouveaux territoires, dont l’importance devient cruciale dans la mondialisation: l’espace, désormais stratégiques avec le déploiement des satellites nécessaires aux communications et le cyberespace. 


I - Les espaces maritimes,  nouveaux enjeux, nouvelles rivalités
Recouvrant plus de 70% de la surface du globe, les mers et les océans sont des espaces convoités régis par des rapports complexes entre États. Les espaces maritimes sont des éléments essentiels dans le cadre de la mondialisation à l'instar des espaces terrestres pour plusieurs raisons : plus de 80% du commerce mondial transite par les routes maritimes, les deux tiers de la population sont concentrés sur les littoraux et les milieux aquatiques sont des sources extrêmement riches en hydrocarbures, minéraux et en ressources halieutiques.

	A - Des enjeux essentiels … doc 1

		1) Pour le commerce mondial

			a) Le transport maritime occupe une place écrasante dans le 				commerce mondial …
Le transport maritime est vital pour l’économie mondiale dans la mesure où il voit transiter plus de 80% du commerce mondial: approvisionnement en énergie, en denrées agricoles, en matières premières ; échanges de produits manufacturés… 
Les flux maritimes ont été x par 13 depuis 1950, avec 2 phases de forte accélération : de 60 à 73, ps de 1990 à auj. L’accélération actuelle est imputable à la forte croissance asiatique (émergence de l’Inde et la Chine surtout). Du coup, l’aire Pacifique représente auj 40% du tonnage mondial alors que l’Atlantique est passé de 60% au début du XXème à moins de 50% au tournant des années 1990 et à seulement 33% aujourd’hui. 

			b) … pour des raisons techniques et financières
3 raisons majeures :
- la capacité : les + gros navires peuvent charger jusqu’à 550.000 tonnes. 
- la rapidité pr les grandes quantités : cette qualité qui peut paraître surprenante est bien évidemment liée à la capacité des navires modernes.
- le coût : le transport maritime est le moins cher à la tonne par km.

Les progrès techniques de la navigation (augmentation des volumes et de la vitesse, réduction des coûts) et les progrès organisationnels (la logistique et l’intermodalité sont facilitées par l’utilisation des conteneurs) ont permis l’explosion des flux qui caractérise la mondialisation actuelle: la conteneurisation a été un progrès décisif. Le trafic des porte-conteneurs a ainsi été multiplié par sept dans les vingt dernières années.

—> Cette importance du commerce maritime renforce la littoralisation des hommes et des activités et entraîne l’émergence de façades maritimes qui concentrent ports, grandes métropoles et ZES (zones dans lesquelles les États donnent des conditions favorables aux entreprises pour qu’elles installent leurs activités, par exemple en Chine, sur le littoral, depuis les années 1980).

			c) Façades, routes maritimes et détroits stratégiques doc 2 et 			6
Les principales façades maritimes (littoral qui ses concentre un grand nombre de ports importants) se situent en Asie orientale, au Nord de l’Europe (le Northern range), la façade atlantique de l’Amérique du Nord. Les ports principaux en sont les suivants: 
le Northern Range s’appuie sur Rotterdam, Anvers, Hambourg, Le Havre avec des spécialisations : terminaux pétroliers à Rotterdam, Anvers et Le Havre, terminaux pour porte-conteneurs à Felixstowe (au nord de Londres) ou Hambourg. 
La façade maritime de l’Asie Pacifique s’appuie sur Singapour au débouché du détroit de Malacca, et les ports chinois : Hong Kong, Shenzhen (à la frontière de la RAS de Hong Kong et à l’embouchure de la rivière des Perles), Shanghaï/Ningbo, Qingdao, Tianjin (qui fait office de port de Beijing), ainsi que la mégalopole japonaise de Tokyo-Chiba à Osaka-Kobé. 
La façade Atlantique de l’Amérique du Nord est jalonnée par les ports de New York et du New Jersey, le port de Savannah en Géorgie, port de Virginie, de Houston, de Corpus Christi.

Ces façades maritimes sont reliées par de grandes routes maritimes. Le trafic maritime dessine en effet quelques grandes voies maritimes sur les mers et les océans du globe. La principale est la voie circumterrestre qui traverse l’Atlantique par le détroit de Gibraltar et le canal de Panama puis rejoint l’Asie orientale à travers le Pacifique pr remonter ds l’océan indien par le détroit de Malacca et rejoindre la Péninsule arabique et la Mer rouge par le détroit de Bab el-Mandeb ps atteindre la Méditerranée par le canal de Suez. Les autres voies maritimes majeures se greffent sur cette circumnavigation : la voie essentiellement pétrolière qui traverse le Golfe Persique et rejoint l’Océan indien par le détroit d’Ormuz pr se scinder ensuite en 2 routes : une doublant le Cap de Bonne Espérance et l’autre traversant la Mer rouge, la route qui relie Baltique et Atlantique par le détroit du Pas-de-Calais, celle qui relie les façades est et ouest des Etats-Unis par le canal de Panama. Une route maritime en gestation soulève déjà des convoitises et des litiges, celle du  Nord. Elle représente le plus grand potentiel pour écourter la distance entre l’Asie orientale et l’Europe.L’évolution accélérée de la fonte de la banquise libère la périphérie de l’océan Arctique. Dans moins de deux décennies, l’ouverture de nouvelles routes maritimes pourrait donc être envisagée. On parle de la règle des 30%, pour 30% de gain de distances entre les ports chinois et les ports européens et 30% de gain de coûts d’exploitation et de frais de soute (carburant).Si la route du Nord-Est, entre l’Asie et le nord de l’Europe, est encore très peu fréquentée par rapport aux routes maritimes traditionnelles qui empruntent les canaux de Suez et de Panama, la très grande majorité du trafic provient des zones d’exploitation des ressources énergétiques. Selon plusieurs études, 30% des gisements de gaz et 10% des réserves supposées de la planète en pétrole non encore découvertes seraient situées dans cette zone boréale. La plus grande partie de ces réserves se trouve dans les ZEE des cinq États qui bordent l’océan Arctique (Canada, États-Unis, Russie, Norvège et Danemark pour le Groenland) et 60% du gaz arctique se trouverait dans la ZEE russe. Compte tenu de ces enjeux stratégiques, les sujets de discorde sont nombreux.  Doc 6
Ces routes maritimes empruntent ttes des détroits ou canaux stratégiques, peu nombreux  dans le monde mais cruciaux pr le commerce mondial : 
le détroit du Pas-de-Calais. 
Le détroit de Malacca, essentiel pour les échanges du Japon, de la Chine, de l’Indonésie. 20 à 25% du trafic maritime mondial et 30% des échanges pétroliers, 80% des approvisionnements chinois de pétrole y transitent. 
Le Bosphore (entre la mer Noire et la mer de Marmara) et les Dardanelles (entre la mer de Marmara et la Méditerranée) figurent également parmi les détroits les + fréquentés du monde et constituent une voie maritime de + en + importante pr le pétrole (5% du trafic pétrolier mondial en 2006), dps l’ouverture en 2001 d’un nouveau terminal pétrolier russe sur la mer Noire à Novorossisk, et l’augmentation de la production pétrolière des républiques d’Asie centrale.
Le détroit d’Ormuz est le passage le + hautement stratégique pour les échanges mondiaux de pétrole. Le 1/3 du commerce mondial de pétrole y transite. 
Le détroit de Bab el- Mandeb et le canal de Suez reliant l’océan Indien à la Méditerranée est aussi une artère importante pr le trafic pétrolier, essentiellement en direction de l’Europe.
Le canal de Panama ne voit passer qu’1% des échges maritimes mondiaux ms il est en revanche essentiel pr les Etats –Unis : 23% de leurs échges y transitent.

		2) Pour les ressources

			a) Les ressources halieutiques
Les ressources halieutiques sont les plus anciennement exploitées dans les mers et océans. Environ 80 millions de tonnes de poisson sont pêchées en mer chaque année. La Chine est le principal producteur et exportateur de produits halieutiques, loin devant l’Indonésie. Cette pêche mondiale massive fait craindre lʼépuisement des ressources. 
En outre, les effets du changement climatique, qui fait migrer certaines espèces vers des zones plus froides, modifient les localisations des zones de pêche. 
La part de l’aquaculture dans la production animale et végétale (algues) d’espèces marines ne cesse de croître : elle produit plus de 28 millions de tonnes par an.

			b) D’autres matières premières incontournables
Les hydrocarbures représentent la plus grande part des ressources énergétiques marines. La production off-shore constitue aujourd’hui 30 % de la production mondiale de pétrole et 27 % du gaz. Ces ressources sont toutefois inégalement réparties, ce qui génère des échanges à lʼéchelle mondiale. 
Les mers et océans présentent d’autres ressources énergétiques que l’on qualifie d’EMR ie énergies marines renouvelables. Des champs d’éoliennes en mer se sont multipliés, surtout en Europe. La force de la marée, de la houle ou des courants marins peut aussi être exploitée pour produire de l’électricité. Enfin, l’eau de mer peut être dessalée. Cette solution est envisagée par quelques pays en situation de stress hydrique, comme au Moyen-Orient. 
Le sable est une ressource stratégique, nécessaire pour toutes les constructions (routes, bâtiments). Il fait l’objet d’une exploitation intensive, notamment en Sierra Leone ou en Indonésie où 25 îles ont déjà disparu. 
Les mers et océans regorgent de minerais rares avec les nodules polymétalliques (ensemble de roches formées de manganèse et dʼhydroxyde de fer reposant au fond des océans) présents dans les fonds marins. Toutefois, ces derniers ne sont pas encore exploités pour des raisons de coût.

			c) Des espaces de loisirs
Les activités de croisière maritime connaissent une croissance très importante. La mer des Caraïbes est le principal bassin de croisière, suivie par la mer Méditerranée. Des firmes transnationales assurent l’essentiel du marché mais cette activité est de plus en plus remise en question du fait de son impact environnemental. 
La plaisance est une autre activité marine dont la pratique s’est beaucoup développée depuis la fin du XXe siècle. Elle a engendré de vastes aménagements des littoraux, de façon assez standardisée, avec des marinas. C’est à Dubaï que se trouve, à ce jour, la plus grande  marina (aménagement associant un port de plaisance et des hébergements) du monde, qui peut accueillir 4.400 yachts et 6.000 passagers. 
Les pratiques sportives ou récréatives en mer sont nombreuses. Les bains de mer, la plongée ou les sports de glisse attirent des touristes et pratiquants locaux dans des « spots » dont certains sont célèbres comme Hawaii ou la côte basque en France.

	B - … qui attisent une véritable course à la mer

		1) Des accords encadrent en principe l’accès à la mer et 						l’exploitation de ses ressources …

			a) Du Mare liberum à la convention de Montego Bay doc 3
En 1609, le juriste hollandais Grotius (1583-1645) affirme dans un court texte intitulé Mare liberum  le principe de la liberté des mers. Le Mare liberum a pour objectif de défendre le droit de naviguer et de commercer pour tout navire à travers le monde. Grotius se faisait ainsi le défenseur des intérêts de son pays et plus particulièrement des intérêts de la Compagnie hollandaise des Indes orientales qui se heurtait aux prétentions des Portugais qui considéraient, sur divers fondements, qu'ils avaient le monopole de la navigation et du commerce dans cette partie du monde (Asie du Sud-Est). Grotius réfute un par un tous les arguments présentés par les Portugais (et par les Espagnols) pour justifier leurs revendications. Son opuscule allait déclencher une polémique doctrinale de première importance pour la cristallisation et la formalisation du droit international de la mer. Sans reprendre toutes les thèses de Grotius, le droit international positif, au XIXe et dans la première partie du XXème siècle, consacrera la victoire du principe grotien de la liberté des mers. 
Celui-ci ne sera remis en cause que dans la deuxième moitié du XXème siècle avec un nouveau droit de la mer issu de la convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982,  connue sous le nom de Montego Bay (Jamaïque). Elle établit un système de zonage des espaces maritimes et définit notamment la Zone économique exclusive (ZEE), qui constitue un enjeu essentiel puisque l’État riverain y exerce jusqu’à 200 milles  370 km) de la côte les droits exclusifs dʼexploitation des ressources. La France possède ainsi la deuxième plus grande ZEE au monde (10 754 858 km2) derrière les États-Unis (12 168 352 km2), puisquʼelle combine la ZEE de la métropole et des territoires ultramarins. Au-delà, se situe la haute mer ou eaux internationales qui représentent 64 % de la surface des mers et océans. Tous les États, avec ou sans littoral, peuvent librement y exercer des activités de navigation, de pêche, de recherche scientifique, de survol et de pose de câbles sous-marins, et les fonds sont considérés comme faisant partie du patrimoine commun de l’humanité.

			b) D’autres cadres juridiques d’exploitation et de protection 				des espaces maritimes existent
Le zonage prévu par la convention ne constitue pas le seul cadre à l'exploitation des océans. En effet, une gouvernance à une échelle plus fine est nécessaire pour traiter des questions spécifiques. Il existe par exemple des organisations régionales de gestion de la pêche (ORGP) rassemblant différentes nations autour dʼune même région de pêche. Ce sont des organismes internationaux mis en place par des pays ayant des intérêts en matière de pêche dans une zone géographique spécifique. Certaines ORGP sont chargées de gérer l’ensemble des stocks de poissons d’une zone donnée, d’autres se concentrent sur des espèces hautement migratoires comme le thon. La plupart des ORGP ont le pouvoir de fixer des limites aux captures et à l’effort de pêche, d’édicter des obligations et d’en contrôler l’application. Ex d’ORGP: la commission des thons de l’océan Indien.

		2) … ce qui n’empêche pas les rivalités et conflits autour des 				espaces maritimes

			a) Des tensions pour l’appropriation de ces espaces doc 4
Les océans restent malgré tout un facteur de tensions entre États, en particulier à travers la question cruciale de la délimitation des ZEE. En effet, certaines côtes sont trop proches pour que chaque État puisse obtenir 200 milles marins. Le partage est alors souvent lʼobjet de tensions, comme celles observées entre la Slovénie et la Croatie dans la baie de Piran en mer Adriatique. De plus, la Convention de Montego Bay prévoit la possibilité dʼétendre la ZEE dʼun pays sur le plateau continental dans la limite de 350 milles nautiques (soit environ 650 km). De fait, de très fortes tensions opposent aujourd’hui les Etats riverains de la Méditerranée orientale, du golfe Persique et du golfe de Guinée pour l’accès aux hydrocarbures que recèlent ces zones, mais le point le plus chaud du globe est actuellement les 2 mers de Chine, orientale et méridionale, qui sont les lieux de projection de la puissance chinoise. La Chine revendique notamment la majeure partie de la mer de Chine méridionale à ravers ses revendications territoriales sur les îles Paracels, Spratley e le récif de Scarborough pour de multiples raisons:
historiques: elle considère ces zones comme ayant toujours fait partie de l’aire d’influence chinoise
stratégiques: zone cruciale pour son commerce extérieure, sur le plan militaire (développement d’une force sous-marine)
Ressources halieutiques et énergétiques (hydrocarbures off-shore).
Elle se heurte ainsi aux revendications des autres pays riverains: Vietnam, Indonésie, Malaisie, Brunei, Philippines. Mais la disparité de puissance et la politique du fait accompli lui confèrent des avantages indéniables. La RPC occupe d’ores est déjà une partie des îles des Spratley, la totalité des Paracels ainsi que le récif de Scarborough (en dépit du jugement rendu par la Cour permanente d’arbitrage de La Haye en 2016 attribuant celui-ci aux Philippines).
Comme le souligne le géographe Laurent Carroué dans Atlas de la mondialisation. Une seule terre, des mondes (1920), il s’agit « depuis la création des grands empires coloniaux au XIXème siècle… du plus important processus d’appropriation territorial de l’espace mondial ».

			b) Le refus de certains Etats de signer la convention de 					Montego Bay
En 2026, 169 pays (+ l’uE) ont signé la convention. Mais parmi ceux qui ne l’ont pas signée et/ou pas ratifiée, bon nombre sont en conflit avec leurs voisins à propos de la délimitation de leur ZEE. Il s’agit des pays suivants: Etats-Unis (signé, non ratifié), Israël (ni signé, ni ratifié), Turquie (ni signé, ni ratifié), Venezuela, Pérou, Syrie, Erythrée, Kazakhstan… C’est notamment le cas en Méditerranée orientale. Cet espace se révèle stratégique dans la mesure où les découvertes en ressources énergétiques sont nombreuses depuis 1999. Quatre États ayant une frontière maritime en Méditerranée orientale – Israël, Libye, Syrie et Turquie – n’ont pas signé ou ratifié la convention de Montego Bay car la délimitation extensive de leurs ZEE ne peut être assurée dans l’espace de la Méditerranée orientale en raison du chevauchement de ces zones. Ces pays doivent donc s’entendre pour partager leurs eaux, à l’instar du Liban et d’Israël dont la frontière maritime fait toujours l’objet d’un différend malgré les négociations entamées en 2011. À ces conflits maritimes s’ajoute le contentieux territorial entre la Turquie et la République de Chypre. Depuis 1974, la Turquie occupe la partie nord de l’île. Malgré les condamnations internationales, Ankara y a proclamé une "République turque de Chypre du Nord" (RTCN), non reconnue par la communauté internationale. 

			c) Les océans, théâtres de conflits
Enjeux des conflits, les océans en sont également le théâtre. En témoigne le phénomène de la piraterie contemporaine, qui frappe autant les navires de commerce que ceux de plaisance. Après une montée en puissance dans les années 2000, on observe une tendance à la décrue, le nombre total d’incidents ayant atteint son niveau le plus bas en 2025 depuis 1991. Les points chauds du globe sont les suivants:
détroit de Malaccca et archipel indonésien: zone la plus touchée en nombre d’actes mais piraterie limitée le plus souvent à du vol « à mains armées ».
la Corne de l’Afrique et l’océan Indien: après une nette accalmie notamment grâce à l’opération de l’UE Atalante mise en place depuis 2008, on a observé une recrudescence de la violence à partir de 2024 qui a nécessité un renforcement détalante. La piraterie dans cette zone a une forme plus violente qu’en Asie du Sud-Est: prise d’otages notamment pour percevoir des rançons.
le golfe de Guinée : la situation actuelle y est contrastée avec moins d'attaques, mais plus de kidnappings. La situation s'est stabilisée en termes de nombre d'attaques grâce aux patrouilles nigérianes et internationales (opération Deep Blue). Cependant, c'est la zone la plus dangereuse pour les équipages : elle concentre près de 90 % des enlèvements de marins au niveau mondial. L'objectif est presque exclusivement la demande de rançon.

Outre la piraterie, une autre forme d’insécurité maritime a fait surface dans la mer Rouge, le golfe d’Aden (espace maritime situé entre la Corne (Somalie) de l’Afrique et la péninsule arabique (Yémen)) et maintenant le golfe Persique, en lien avec la dégradation de la situation géopolitique dans cette zone. Les attaques de drones et de missiles, d’abord par les rebelles Houthis dans le détroit de Bab el Mandeb puis désormais par l’Iran dans le golfe Persique, y ont quasiment interrompu le trafic maritime. Cela force de nombreux navires à contourner l'Afrique par le Cap de Bonne-Espérance, augmentant les coûts et le temps de trajet, voire paralyse totalement le trafic par le détroit d’Ormuz. 


II - Espace et cyberespace, « nouvelles Frontières »  de la mondialisation

	A - L’espace, un enjeu désormais majeur

		1) La conquête de l’espace a déjà une longue histoire durant la 				guerre froide
Elle commence en réalité par la mise au point des premières fusées allemandes, V& et V2, par les équipes de l’ingénieur Werner von Braun pendant la WWII. Les Américains récupèrent les travaux et les ingénieurs allemands mais c’est le choc provoqué par le succès du Spoutnik en 1957 par les Soviétiques qui les décide à une réaction de grande ampleur: création de la NASA en 1958, et lancement du programme Apollo en 1961 qui devait permettre aux astronautes US de marcher sur la lune en 1969. Entre temps, le russe Youri Gagarine, à bord de Vostok 1, réalise le premier vol spatial habité.

		2) Des acteurs désormais multiples

			a) L’Europe
Si les débuts de la conquête spatiale sont dominés par la rivalité américano-soviétique, il n’en demeure pas moins que d’autres acteurs ont surgi assez rapidement. La France se dote d’une première fusée, Véronique, dans les années 1950. Le CNES, chargé du programme spatial français, est créé en 1961 et pilote la mise en orbite du premier satellite artificiel français, Asterix, en 1965 avec une fusée Diamant (la France est le 3è Etat à effectuer une mise en orbite autonome avec son propre lanceur), devançant le Japon qui lance son premier satellite en 1970 et le RU en 1971. Premier lanceur développé par la France, elle fait de celle-ci le 3ème pays au monde à maîtriser cette technologie. L’Agence spatiale européenne (ESA), financée majoritairement par le CNES, est créée en 1975 et utilise la base de lancement de Kourou en Guyane française pour ses vols.

			b) Les pays émergents		
Les puissances émergentes se sont également positionnées dans la conquête de l’espace. La Chine expérimente son premier lanceur baptisé Longue Marche en 1970 et l’Inde réussit avec son propre lanceur, SLV, à mettre sur orbite son premier satellite en 1980. 
Ces 2 Etats sont aujourd’hui particulièrement actifs dans le secteur aérospatial, notamment la Chine, dont le programme est extrêmement ambitieux, avec le lancement en 2007 d’un programme lunaire (la Chine a réalisé en 2019 la première exploration de la face cachée de la lune). 

			c) Les société privées
Le 8 avril 2022, un vol organisé par la société privée Axiom Space a emporté 4 « touristes spaciaux » vers la station spatiale internationale (ISS). A cette occasion, le patron de la NASA, Bill Nelson a déclaré : « Axiom-1 confirme une tendance de plus en plus nette : nous entrons dans l'âge d'or du spatial commercial ». Cette tendance, évoquée par Bill Nelson, est le résultat d'un changement de modèle, entrepris depuis plus de dix ans. En 2011, la Nasa s'est retrouvée confrontée à la mise à la retraite des navettes spatiales et à l'abandon du programme Constellation, qui devait aboutir au développement, sur fonds publics, d'une nouvelle capsule habitée. Pour compenser cette perte brutale d'autonomie dans l'accès à l'espace, elle s'est tournée vers le privé. La NASA a donc signé en 2014 2 contrats avec Boeing et Space X pour le développement de nouvelles capsules. L’agence US devient ainsi cliente et non plus propriétaire des vaisseaux, achetant des places pour ses astronautes; elle a également signé un contrat avec Axiom Space pour la construction d’un nouveau module commercial pour l’ISS. Ce mouvement de privatisation de l’orbite basse est encouragé par la Nasa, qui souhaite générer des revenus grâce à ces missions privées. Cela lui permettrait, à terme, ne plus devoir gérer l’exploitation d’une station, mais plutôt louer les services de structures privées, afin de se concentrer sur l’exploration lointaine.

		3) Nouveau Far-West et nouvel eldorado

			a) Les enjeux actuels de la conquête de l’espace
*L’enjeu scientifique et technique de la conquête de l’espace
Après avoir été un enjeu principalement idéologique pendant toute la période de la Guerre froide, la conquête spatiale est devenue aujourd’hui un enjeu scientifique. En effet, l’essor de ce secteur permet une meilleure connaissance de l’univers et d’importantes avancées technologiques: cartographie et géolocalisation, télécommunication (chaînes TV diffusées par satellite, téléphonie, internet par satellites, amélioration de la robustesse de certains matériaux que l’on retrouve aujourd’hui dans l’aéronautique, l’automobile, la construction ferroviaire, imagerie médicale (l’origine de l’IRM remonte au programme Apollo, pompes à insuline, pompes d’assistance ventriculaire (dérivées des pompes à carburant utilisées pour les navettes spatiales)…
*L’enjeu militaire
L’importance prise par les télécommunications, la géolocalisation, la cartographie dans les systèmes militaires explique l’importance de ce secteur désormais pour la puissance militaire. Ceci explique que les grandes puissances aient chacune cherché à se doter d’un système autonome de géolocalisation: GPS pour les USA, Galileo pour l’Europe, Beidou pour la Chine… Il existe également des systèmes d’alerte anti-missiles balistiques… Toutefois, maîtriser les technologies des satellites est inutile si l’on ne dispose pas de moyen autonome de mise en orbite. C’est pourquoi la capacité clé à détenir pour un pays souverain est celle de l’accès à l’espace. 7 pays dans le monde dispose aujourd’hui de cette capacité: Etats-Unis, Russie, Chine, UE, Japon, Inde et Israël (les lanceurs de l’Iran et de la Corée du Nord doivent encore gagner en fiabilité).
*L’enjeu économique de la conquête spatiale
Cependant, cette conquête de l’espace pose également une question économique. Les États-Unis dépensent plus de 40 milliards de dollars chaque année pour leurs programmes spatiaux, l’Europe 7 milliards et la Russie tout comme la Chine environ 5 milliards. L’enjeu économique repose donc déjà là, c’est-à-dire dans la capacité à trouver le budget nécessaire pour réaliser ce type d’activité. Mais la conquête spatiale repose aussi sur les résultats que les puissances peuvent obtenir ; la Chine par exemple développe dans les années 1980 des lanceurs capables de placer des satellites en orbite géostationnaire. Puis elle lance la Compagnie de la Grande Muraille, chargée à partir de 1985 de commercialiser des lancements auprès de clients étrangers. L’objectif est ici bien économique : générer des revenus pour financer leur programme. L’Europe, avec Arianespace, effectue des mises sur orbite commerciales satellites. A ces enjeux économiques anciens, s’ajoutent désormais des enjeux plus récents liés à la privatisation partielle de l’activité spatiale. Avec Space X, Blue Origin et Virgin Galactic, s’ouvre la perspective du tourisme spatial
		b) La conquête spatiale et son secteur apparaissent surtout 				comme une condition de la puissance
Il apparaît clair que le développement d’un programme spatial (et donc de ses lancer dans la conquête de l’espace), même s’il n’est ni obligatoire ni indispensable, est toutefois nécessaire pour accéder au statut de puissance. Non seulement parce que ce secteur a gardé un enjeu idéologique, mais aussi parce qu’il a pris une importance considérable tant dans le domaine économique que dans le domaine géopolitique. Le domaine spatial est notamment devenu une aide militaire essentielle, comme le montre l’invention du GPS en 1978, suite à une demande du président Nixon. Mais il est aussi devenu essentiel dans l’affirmation de la puissance, justement parce que chaque pays possède son programme spatial, et que, si posséder un programme spatial performant n’est pas un signe d’une puissance supérieure (incapable de s’imposer dans la conquête de l’espace et ses enjeux), ne pas en posséder un est bien signe de faiblesse, à la fois technologique, économique et géopolitique.
—> l’ouvrage du sociologue Arnaud Saint Martin et du chercheur associé à l’IUT de Compiègne Irénée Régnauld paru en 2024 Une histoire de la conquête spatiale : Des fusées nazies aux astrocapitalistes du New Space analyse bien ces enjeux et ces évolutions en soulignant l'émergence de l'astrocapitalisme (ou "New Space"), porté par des figures comme Elon Musk (SpaceX) ou Jeff Bezos (Blue Origin). Les auteurs montrent comment l'espace est devenu un nouveau terrain d'expansion pour le capitalisme privé, transformant l'orbite terrestre en une simple zone commerciale et industrielle. Le livre déconstruit l'idée d'une conquête spatiale "héroïque" et désintéressée. Il rappelle les racines sombres de cette technologie (notamment l'héritage des ingénieurs nazis comme Wernher von Braun) et souligne les enjeux de surveillance militaire. Il interroge également le coût environnemental de cette fuite en avant spatiale, alors que les ressources terrestres s’épuisent.

	B - Le cyberespace, nouvel espace de la mondialisation

		1) Un nouvel espace au rôle ambigu doc 5 et 7
Le cyberespace est l’espace de communication numérique né dans les années 1990 et créé par l’interconnexion des ordinateurs via le réseau internet. Il y aurait aujourd’hui près de 4,4 milliards d’individus connectés par internet soit 57% environ de la population mondial et les réseaux sociaux concerneraient 45% de l’humanité (soit environ 45% de la population mondiale). 
Les acteurs du cyber espace sont très diversifiés et leur hiérarchie est révélatrice des enjeux de puissance avec des Etats qui, à la fois, cherchent à affirmer leur domination sur ce nouvel espace et à protéger ou contrôler leurs habitants, mais aussi avec des entreprises, des organisations (y compris terroristes), des hackers aux intentions plus ou moins claires (exemple du groupe Anonymous) …
Le cyberespace est un espace de liberté qui peut jouer un rôle politique important: on a pu constater l’importance des réseaux sociaux dans les printemps arabes de 2010/2011 ou l’impact de la publication de documents sur WikiLeaks (créé en 2006 par le cyberactiviste Julian Assange), révélations sur le système mondial d’écoute et d’espionnage mis en place par les services US par l’informaticien et lanceur d’alerte Edward Snowden …
Mais c’est également un espace sans loi où tous les excès sont permis:
développement du darknet (ie sites internet cachés auxquels on accède en masquant son adresse IP via des logiciels spéciaux)
Utilisation massive, sans l’accord des internautes, du big data (ie capacité des grands opérateurs du net d’utiliser la masse considérable d’informations fournies par les internautes lors de leur connexion)
Cyber attaques crapuleuses ou stratégiques (cf à ce sujet Module 6 Le monde de l’après-guerre froide Chapitre 3 Guerres et paix § II A 3 et B 3)

—> On constate donc que les conflits et les rivalités dans le cyber espace se multiplient. Internet est devenu tout à la fois un miroir des tensions mondiales et un facteur de tensions et de reconfiguration des relations internationales, appelant des réponses des puissances mondiales.

		3) Des puissances aux capacités d’action très diverses dans ce 				domaine
Les Etats-Unis dominent pour longtemps encore ce secteur. Les masses de données collectées jusque là sans entrave par les géants du numérique américains leur confèrent une force de frappe sans égal. Par ailleurs, les services américains (armée, renseignement) ont développé des capacités d’écoute et de surveillance sur l’internet mondial également sans équivalent (cf les révélations d’Edward Snowden). 

La Chine a, quant à elle, dressé sa « Grande muraille » numérique, qui lui a permis de mettre en place une sorte d’intranet à l’échelle du pays. Les internautes chinois sont donc très largement coupés de l’internet mondial. Cet isolement permet d’organiser un contrôle quasi-total sur les citoyens et autorise la réalisation du projet orwellien de « crédit social ». Ce projet vise à distribuer bons et mauvais points aux citoyens en fonction de leur comportement public ou privé (critiquer le gouvernement, ne pas rembourser ses crédits, griller des feux rouges, absence de soins à ses parents, …). Le « scoring » comportemental permettra d’accéder ou non à tout un ensemble de services et fournira avant tout un instrument d’auto-censure. Ce système est actuellement en phase de test dans plusieurs provinces chinoises.

L’UE est en retard dans ce domaine. Il n’y a pas de géants du numérique européens et les législations nationales dans ce domaine sont très diverses. Néanmoins, celle-ci réagit à deux niveaux: la réglementation et la reconquête d’une certaine souveraineté numérique . L’UE a en effet initié un vaste effort de protection des données des internautes et des entreprises face aux GAFAM. La RGPD (règlement général sur la protection des données) adoptée en 2016 vise à redonner aux citoyens le contrôle sur leurs données personnelles. En janvier 2022, le Parlement européen a adopté deux textes fondamentaux, le Digital Services Act et le Digital Market Act. Le premier texte, axé « services », s'attaque à l'encadrement des plateformes et des réseaux sociaux afin de mieux lutter contre la haine en ligne et la désinformation. Il s'agit de « responsabiliser » les hébergeurs tels que Facebook, Twitter, YouTube et consorts sur ce qu'ils diffusent. Il prévoit des pénalités importantes pour les hébergeurs négligents. Le deuxième texte, centré sur le « marché », dépoussière le droit de la concurrence pour encadrer les activités des GAFAM (Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft), permettre à des acteurs alternatifs d'émerger et empêcher les abus de position dominante. Ces textes européens peuvent potentiellement avoir un effet qui dépasse largement le marché européen. En effet, la juriste et professeur en droit et organisations internationales à Columbia, Anu Bradford (elle est l’auteur de The Brussels Effect: How the European Union Rules the World (2020)), est convaincue que l’adoption probable de ces directives devraient avoir un impact mondial, les grandes entreprises ayant tôt ou tard tendance à calquer leurs opérations mondiales sur les règles de l’UE: c’est ce qu’elle appelle « l’effet Bruxelles ». Il est vrai que l’accès au principal marché mondial (plus de 400 millions de consommateurs à fort pouvoir d'achat) fait qu'aucune entreprise, pas plus qu'aucun État, ne peut faire l’économie du point de vue européen. La même logique s’applique pour la protection des consommateurs et des citoyens. Mais la réaction européenne ne se limite pas désormais à la réglementation. Dans l’objectif de reconquérir une forme de souveraineté numérique, notamment en ce qui concerne les centres de données et le stockage de ces données. L’UE a compris qu'elle ne pourrait pas construire un "Amazon européen" unique. Elle mise donc sur la fédération des acteurs existants. L’Union européenne a annoncé en mars 2026 une initiative commune, Euro-3C, pour bâtir une infrastructure cloud et IA souveraine, visant à limiter la dépendance aux acteurs américains. L’objectif est de faire circuler les données entre des opérateurs européens comme le Français OVHCloud ou l’Allemand IONOS. Adopté en janvier 2026, le Digital Networks Act pousse les opérateurs télécoms à fusionner pour créer des géants paneuropéens capables d'investir dans la fibre et les data centers de proximité (Edge) au même rythme que les GAFAM.  Pour aider à la mise en place de cloud européens, la France a ainsi créé le SecNumClaoud, label le plus strict au monde qui est la référence la plus stricte pour un cloud souverain. Le cloud ainsi labellisé garantit contre les lois extra-européennes comme le Cloud Act américain (le fournisseur du service doit avoir des serveurs en Europe et un capital majoritairement européen). OVHcloud est ainsi labellisé par exemple. Et l’usage d’un cloud ainsi labellisé sera obligatoire pour les ministères ou les hôpitaux français. Un label européen EUCS (European Cloud Services Scheme) est en cours de lancement. Et pour que les start-up européennes (Mistral, DeepL) ne soient pas contraintes de s’entraîner sur les serveurs de américains, l'Europe déploie ses propres supercalculateurs:
AI Factories (Opérationnelles en 2026) : Un réseau de sites de calcul haute performance (EuroHPC) dédiés exclusivement à l'IA. En France, le projet AI Factory France (porté par le GENCI) offre aux chercheurs et PME un accès privilégié aux supercalculateurs.
Alice Recoque : C'est le nom du futur supercalculateur français et européens (prévu pour fin 2026) qui sera l'un des plus puissants au monde, capable de rivaliser avec les infrastructures des géants de la Silicon Valley pour l'entraînement des modèles géants.

Du côté américain,  la situation est désormais totalement brouillée. L’administration Biden semblait se rapprocher de la logique normative de l’UE. En septembre 2021, s’était tenu à Pittsburgh le premier sommet du TTC (Trade and Technology Council) afin d’approfondir la coopération sur la régulation des plates-formes numériques, l’encadrement de l’IA, le contrôle des investissements étrangers et des exportations dans certains domaines stratégiques. L’objectif sous-jacent, même si les discussions risquaient d’être compliqués, était bien de faire front face à la Chine. L’arrivée de l’administration Trump au pouvoir a totalement balayé cette logique: à l’écoute des géants de la tech américaine, celle-ci s’est plutôt engagée dans une lutte féroce contre la réglementation européenne!




	

